
Campagne de prévention du cyber  
harcèlement 

 
             A l’occasion de la semaine de prévention du cyber harcèlement qui 
a lieu du 18 au 22 janvier, deux enseignants retraités représentants de la 
MAE (Mutuelle d’Assurance Elève) sont intervenus dans les deux classes de 
CM2 de l’école Julien Bodin. 

Le questionnaire proposé aux 53 élèves présents et la discussion qui a suivi 
ont permis de tirer quelques enseignements quant à l’accès des enfants à 
Internet. 

Diagnostic : Résultats recueillis à partir du questionnaire  

• 36 élèves (68%) disent posséder un portable 
• 20 élèves (38%) disent posséder un compte Facebook 

Remarque : la plupart des élèves concernés qui savent que l’âge requis est 
13 ans, précisent qu’ils ont ouvert leur compte en présence des parents. 

• 14 élèves (26%) disent que des commentaires désagréables ont circulé 
sans leur accord. 

• 3 élèves (5%) disent avoir été embêtés de manière répétée par une 
ou plusieurs personnes. 

• 1 élève reconnaît avoir fait circuler des moqueries contre quelqu’un 

30 élèves (56%) connaissaient le mot cyber harcèlement 

 

Conclusion Cette intervention a pour but de mettre en garde  

1. L’ enfant qui doit : 

• faire attention aux contenus qu’il dépose ; 

• être vigilant vis-à-vis des interlocuteurs inconnus ; 

• alerter ses parents (ou un adulte de confiance) s’il se sent victime 

de harcèlement. 

2. La famille à laquelle il est conseillé : 

• de rester vigilante sur l’activité de son enfant aussi bien sur 

facebook que sur les jeux en ligne ; 

• d’exercer son « droit de regard » régulièrement 


